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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  
AVEC LA MISSION LOCALE ANTIPOLIS 

VERSEMENT D’UN ACOMPTE 
 
 
 
Entre les soussignés : 
 
La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis ayant son siège social à la Mairie d'Antibes, BP 
2205 06600 ANTIBES, représentée par Monsieur Jean LEONETTI, en sa qualité de Président, en 
application de la délibération du Bureau Communautaire du 20 janvier 2020 
 
Ci-après désignée COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
 
ET 
 
La Mission Locale, Association régie par la loi du 1er juillet 1901, ayant son siège social à Nova 
Antipolis, Proxima Bâtiment A, 2067, chemin de Saint Claude - 06600 Antibes représentée par sa 
Présidente, Madame Michelle SALUCKI N° SIRET 381 696 889 00025 code APE 853 K 
 
Ci-après désignée MISSION LOCALE ANTIPOLIS 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : Objectifs de la Mission Locale Antipolis 
 
La Mission Locale Antipolis a pour mission l'accueil, l'orientation et l'information des jeunes pour 
favoriser leur insertion sociale et professionnelle.  
 
Les conclusions du bilan d’étape ont permis de déterminer que la structure assurait pleinement sa 
mission avec des résultats positifs conformes aux objectifs 2019. 
 
 
ARTICLE 2 : Modalités d'application 
 
Le Bureau de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis décide le 20 janvier 2020 d’accorder 
à la Mission Locale Antipolis un acompte de 322 500€ sur la subvention de fonctionnement 2020 
correspondant à 50% du montant attribué en 2019. 
 
Une convention de participation financière détaillée fixant à l’association des objectifs quantitatifs 
et qualitatifs pour l’ensemble de l’année 2020 sera proposée au Bureau Communautaire qui 
délibèrera sur le montant annuel de la subvention ainsi que sur l’actualisation des objectifs. 
 
 
ARTICLE 3 : Modalités de versement  
 
Le montant de cet acompte sera versé dès la signature de la présente convention. 
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ARTICLE 4 : Compétence  
 
Pour tout litige qui naîtrait de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, les parties 
déclarent donner l’exclusivité au tribunal administratif de Nice. 
 
 
 
Fait à SOPHIA ANTIPOLIS le 
 
En deux exemplaires 
 
 
 
Pour la Communauté Pour la Mission Locale,  
D'Agglomération Sophia Antipolis, 
 
Le Président La Présidente 
  
 
 
Jean LEONETTI Michelle SALUCKI 
 
 



Finances - Budget Prévisionnel 2020 Finances - Budget Prévisionnel 2020
BP 2019 validé 

par l'AG
BP 2020

Comptes de Produits Comptes de Charges

SUBVENTIONS 1 756 710,94 1 784 257,03 ACHATS 92 347,41 96 200,00

TOTAL ÉTAT 791 045,00 815 103,00                         Énergie, eau 4 800,00 4 700,00

Subvention de fonctionnement - Convention Pluriannuelle Objectif 410 948,00 410 948,00                         Fournitures de bureau et informatique 8 298,55 9 500,00

Fonds d'Insertion Professionnelle Jeunes - Transition numérique pour l'accès à l'emploi des jeunes                         Autres achats 79 248,86 82 000,00

CGET ex L'ACSE  FIPD - Opérations Courts Chantiers 5 000,00 6 000,00

CGET ex L'ACSE - Raids pour l'emploi SERVICES EXTERIEURS 161 182,52 179 155,71

Garantie Jeunes (171 200 € /2 (report 2019) + 239 680 € /2  (2020)) 339 947,00 205 440,00                         Sous traitance générale

Subvention d'équilibre exceptionnelle Garantie Jeunes (138 330 € /2 report 2019) 69 165,00                         Redevances de crédit bail

Parrainage - Relais vers l’emploi des jeunes diplômés en région PACA 33 550,00 33 550,00                         Location de locaux, charges locatives, loyers garages 101 994,00 102 788,00

Service Civique - Plaforme MLA 1 600,00 0,00                         Location de matériels et autres 8 550,00 16 000,00

PIC "invisibles" 45 000,00                         Entretien et maintenance 39 139,52 49 867,71

PIC Prépa - Apprentissage 45 000,00                         Primes d' assurances 8 504,00 8 000,00

                        Etudes et recherches relatives à la gestion

                        Divers, documentation, frais de colloques, séminaires 2 995,00 2 500,00

TOTAL FONDS EUROPÉENS pour activités spécifiques (FSE) 0,00 0,00

- AUTRES SERVICES EXTERIEURS 139 744,94 164 612,80

                        Personnel extérieur à l'Entreprise (intérim...)

TOTAL SUBVENTIONS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 845 500,00 845 500,00                         Rémunérations d'intermédiaires et honoraires 61 114,94 87 312,80

Conseil Régional 195 950,00 195 950,00                         Information, publication 600,00 1 000,00

Subventions - Plan d'Actions Régional 187 650,00 187 650,00                         Transport de biens, transport collectif du personnel

Dont subventions - P.A.R.  Augmentations conjoncturelles et incidences de la C.C.N.                         Déplacements, missions, réceptions 28 780,00 25 000,00

Santé en faveur des jeunes - Analyse des pratiques 0,00 0,00                         Frais postaux 3 500,00 4 500,00

Raids pour l'emploi 0,00 0,00                         Frais de télécommunication 26 172,00 30 000,00

Opérations Courts Chantiers 3 000,00 3 000,00                         Services bancaires et assimilés 400,00 800,00

Plateforme de Suivi et d'Appui aux Décrocheurs (PSAD) 5 300,00 5 300,00                         Autres postes de charges de fonctionnement 19 178,00 16 000,00

Frais de gestion Crédit Mobilité 0,00 0,00

Conseil Départemental 4 550,00 4 550,00 IMPOTS, TAXES et VERSEMENTS ASSIMILES 98 994,60 106 654,82

Subventions 0,00 0,00                         Taxe sur salaires 73 694,88 85 000,30

Autres 0,00 0,00                         Participation à la formation professionnelle continue 21 529,92 18 078,56

Frais de gestion F.A.J. 4 550,00 4 550,00                         Autres impôts et taxes (Effort construction - Action Logement, ...) 3 769,80 3 575,97

Communes 0,00 0,00

Subventions 0,00 0,00 CHARGES DE PERSONNEL 1 264 592,69 1 227 518,69

Etablissements publics de coopération intercommunale 645 000,00 645 000,00                         Salaires bruts de la structure 842 139,09 842 226,47

Subvention de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis (C.A.S.A.) - Fonctionnement 630 000,00 630 000,00                         Dont salaires bruts sur contrats aidés

Action permis Poids Lourds 0,00 0,00                         Variation de la provision (brut + charges) des congés payés

Raids pour l'emploi 0,00 0,00                         Charges patronales URSSAF 268 903,01 218 070,85

Opérations Courts Chantiers 15 000,00 15 000,00                         Autres charges patronales (Pôle Emploi, Retraite, Prévoyance...) 148 405,59 146 505,62

Action de formation à visée emploi : Métiers du sport et de l'animation 0,00 0,00                         Autres charges de personnel (médecine du travail, tickets restaurants, œuvres sociales) 2 755,00 3 157,94

0,00 0,00                         Indemnités et avantages divers (non soumis à cotisations) 2 390,00 17 557,82

Autres Etablissements (organismes) publics locaux (CCAS,...) 0,00 0,00

Subventions 0,00 0,00 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 800,00 200,00

TOTAL CONTRIBUTION DES ORGANISMES PUBLICS NATIONAUX 120 165,94 123 654,03 CHARGES FINANCIERES

PÔLE EMPLOI  (P.P.A.E.) Cotraitance 120 165,94 123 654,03

Ministère de l’Agriculture - C.F.P.P.A. Antibes : Frais de gestion Chanter École 0,00 0,00 CHARGES EXCEPTIONNELLES 800,00 0,00

TOTAL APPORT DES ORGANISMES PRIVES (OPCA, AGEFIPH...) 0,00 0,00

Accompagnement jeunes bénéficiaires du PLIE 0,00 0,00 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 43 068,82 38 500,00

Organismes privés :   Fondations et autres subventions 0,00 0,00             Dotation aux amortissements 13 068,82 8 500,00

Organismes privés :   O.P.C.A. - Action permis Poids Lourds 0,00 0,00

TOTAL SUBVENTIONS PARTENAIRES SOCIAUX 0,00 0,00             Dotation aux provisions 30 000,00 30 000,00

Accord National Interprofessionnel du 07 avril 2011 - Jeunes décrocheurs scolaires 0,00 0,00                         Dotation pour provision indemnité départ à la retraite 0,00 0,00

                        Dotation pour contentieux salariaux 30 000,00 30 000,00

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 9 000,00 9 000,00                         Dotation pour travaux 0,00 0,00

PRODUITS FINANCIERS 800,00 1 400,00                         Dotation pour : autres risques et charges & dépréciation de Créances 0,00 0,00

PRODUITS EXCEPTIONNELS (dont s/opération de gestion - Cession éléments d'actif) 2 486,11 0,00                        (litige Prud'Hommes)

REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 0,00 0,00

TRANSFERT DE CHARGES 32 533,93 18 185,00

Produits des contrats aidés (rémunération de l'A.S.P. et de la S.N.C. : CUI-CAE, Emploi d'avenir, ...) 1 750,00 0,00

Autres transferts de charges (remboursement : Charges, frais de formations, assurances) 30 783,93 18 185,00

TOTAL DES COMPTES DE PRODUITS 1 801 530,98 1 812 842,03 TOTAL DES COMPTES DE CHARGES 1 801 530,98 1 812 842,03

DEFICIT DE L' EXERCICE 0,00 0,00 EXCEDENT DE L'EXERCICE 0,00 0,00

BP 2019 validé 

par l'AG
BP 2020




